
Ref. formation 202006083088

DEJEPS spécialité perfectionnement sportif mention haltérophilie, musculation et force athlétique

Financement

Formation professionnelle continue
Non conventionnée / sans dispositif

Organisme responsable et
contact

EURO FITNESS FEDERATION
ANCEL AURORE
05.56.10.87.09
administration@euro-fitness-
federation.eu

Accès à la formation

Publics visés :

Demandeur d'emploi
Jeune de moins de 26 ans
Personne handicapée
Salarié(e)
Actif(ve) non salarié(e)

Sélection :

Dossier
Entretien

Niveau d'entrée requis :

Niveau 4 : Baccalauréat (Niveau 4
européen)

Conditions d'accès :

Les conditions d’accès à la formation sont : -
d’être âgé(e) de 18 ans au premier jour de la
sélection, - d’être titulaire d’une attestation de
formation relative au secourisme en cours de
validité, - d’être titulaire d’un diplôme BPJEPS
AGFF mention D, ou BPJEPS AF option B, -
de satisfaire aux tests de sélection mis en
place par Euro Fitness Fédération. Avoir
transmis le dossier d'inscription dans les
délais impartis: - le règlement pour les frais
administratifs, - une photocopie d’une pièce
d’identité en cours de validité (recto/verso), -
une attestation sur l’honneur de non
condamnation en respect du Code du Sport
(Article L 212-9), - la copie du diplôme
BPJEPS AGFF mention D, ou BPJEPS AF
option B - une attestation de recensement ou
un certificat individuel de participation à la
journée de défense et citoyenneté pour les
personnes de moins de 25 ans, - la
photocopie des diplômes justifiant des
dispenses ou des équivalences, - la
photocopie d’une attestation de formation
relative au secourisme en cours de validité
(AFPS, PSC1, PSE1, PSE2, AFGSU niveau 1
ou niveau 2, SST), - un certificat médical de
non contre-indication à la pratique et à
l’encadrement des activités de la forme,
d’haltérophilie et de musculation datant de
moins de 12 mois, - une attestation
d’assurance individuelle ou de responsabilité
civile couvrant les accidents personnels, les
activités durant les épreuves de sélection et
en cas d’admission durant la formation
(activités sportives, déplacements, etc.), - pour
les personnes en situation de handicap, l’avis
d’un médecin agréé par la Fédération
Française Handisport ou par la Fédération
Française de Sport Adapté ou désigné par la
commission des droits et de l’autonomie des
personnes handicapées sur la nécessité
d’aménager le cas échéant la formation ou les
épreuves certificatives selon la certification
visée, - un curriculum vitae,

Prérequis pédagogiques :

- La production d’un dossier relatant votre
expérience professionnelle et/ou bénévole
d’encadrement sportif dans les disciplines du
diplôme ; ainsi que vos objectifs
professionnels à court et moyen terme post-
formation (minimum 2 pages en version
numérique PDF) - la rédaction du projet
professionnel, transmis avec le dossier
d’inscription, - un entretien de 30 minutes
(présentiel ou téléphonique). - Avoir validé les
Tests d'Entrée Préalable à l'entrée en
formation - Joindre l'attestation du DTN sur
l'engagement en compétition depuis au moins
3 années consécutives

Contrat de
professionnalisation
possible ?

Oui

Objectif de la formation

Il (elle) met en œuvre des actions d’entraînement, de formation et de développement à tous publics et à tous niveaux. Plusieurs activités se
distinguent au sein de ce métier : - encadrer les activités en toute sécurité : évaluer et anticiper les risques liés à la pratique, assurer la
sécurité des pratiquants et des tiers, veiller à la qualité des installations, respecter la réglementation, - développer et gérer des projets :
préparer, définir et coordonner des actions sportives ou de développement, - diriger des activités : encadrer les animateurs et coordonner la
structure, organiser les compétitions, - conduire une démarche d’entraînement : préparer et conduire les entraînements, évaluer les athlètes
et diriger l’équipe en compétition

Contenu et modalités d'organisation

UC 1 : Etre Capable (EC) de concevoir un projet d’action UC 2 EC de coordonner la mise en œuvre d’un projet d’action UC 3 EC de conduire
une démarche de perfectionnement sportif dans une des disciplines du diplôme UC 4 EC d’encadrer l'une des disciplines sportive du diplôme
en sécurité

Commentaires sur la durée hedmomadaire Selon le parcours sportif du candidat (diplômes sportifs) et le parcours
professionnels (compétences transversales)
Parcours de formation personnalisable ? Oui Type de parcours Individualisé
Commentaires sur la parcours personnalisable 12 heures hebdomadaires en centre de formation

Validation(s) Visée(s)

DEJEPS spécialité perfectionnement sportif mention haltérophilie, musculation et
force athlétique - Niveau 5 : DEUG, BTS, DUT, DEUST (Niveau 5 européen)

Et après ?

Suite de parcours

Employabilité en structures privées ou associatives Concours de la fonction publique territoriale, d'Etat Création d'entreprise Continuité
pédagogique: autres formations qualifiantes, certifiantes



Calendrier des sessions

Numéro
Carif

Dates de formation Ville Organisme de formation
Type

d'entrée
CPF Modalités

00197810
du 23/09/2020 au

10/09/2021
Bordeaux (33)

EURO FITNESS
FEDERATION

Non
éligible

00207434
du 11/01/2021 au

14/12/2021
Bordeaux (33)

EURO FITNESS
FEDERATION

Non
éligible

00225204
du 30/09/2021 au

15/09/2022
Bordeaux (33)

EURO FITNESS
FEDERATION

Non
éligible

00255397
du 20/01/2022 au

09/12/2022
Bordeaux (33)

EURO FITNESS
FEDERATION

Non
éligible

00278369
du 06/10/2022 au

28/07/2023
Bordeaux (33)

EURO FITNESS
FEDERATION

Non
éligible

00325218
du 26/01/2023 au

08/12/2023
Bordeaux (33)

EURO FITNESS
FEDERATION

Non
éligible


